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LE DOSSIER

DISCOURS DES VŒUX
DU MAIRE JEAN PAUL COLIN
le 6 janvier 2017
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Ce soir je voudrais 
vous dire un mot sur la 

fonction de l’Élu. 
L’Élu local en particulier, 

qui mérite d’être 
respecté et soutenu.

"Bonsoir Mesdames, Messieurs,

C’est avec plaisir que la Municipalité et moi-même vous 
accueillons ce jour pour cette traditionnelle cérémonie 
des vœux.
 Cette période est un moment privilégié, qu’il faut 
préserver. C’est une bonne occasion pour se rassembler 
en famille, entre amis, oublier un instant les soucis et les 
aléas de la vie. 
Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de 
réussite dans vos projets vont à chacun de vous, avec 
une pensée particulière pour les plus démunis et ceux 
qui souffrent de maladie, de solitude ou d’isolement.

Ce soir je voudrais vous dire un mot sur la fonction 
de l’Élu. L’Élu local en particulier, qui mérite d’être 
respecté et soutenu.

Pour en défendre d'abord l'irrempla-
çable légitimité, mais surtout pour 
saluer la colossale mobilisation qu'il 
faut consacrer à cette fonction.

Dans 3 ans à la fin de ce mandat, ça 
fera 25 ans que je serai élus à Albigny, 
dont près de 20 ans en tant que Maire.
Il sera temps de vous laisser choisir mon successeur 
et donner cette possibilité aux beaux parleurs, aux 
critiqueurs et autres affabulateurs ; qui pensent qu’il 
suffit de dire pour faire et d’être de mauvaise foi pour 
devenir Maire.

Et bien Non, ce n’est pas comme cela que ça se 
passe… 

Il ne faut surtout pas prendre les électeurs pour des naïfs, 
incapable de faire la différence entre un candidat qui 
nourrit son orgueil et un autre, altruiste, qui s’implique 
et s’investit pour Albigny avec plaisir et dévouement. 

Les obstacles, j’ai choisi de les affronter 
collectivement, avec une majorité qui me fait 
confiance ; par l’échange des idées, l’addition des 
savoir-faire et des expériences. 
Je pense en effet que les gens raisonnables peuvent 
gouverner ensemble et laisser à leurs querelles ceux 

dont l’égo excessif 
occulte les réalités 
du monde et les 
véritables enjeux.

À ce stade, vous me 
permettrez de saluer, de remercier et de féliciter, 
au nom de la collectivité tout entière, l’ensemble de 
ceux qui s’investissent, s’impliquent et donnent de 
leur temps pour le bon fonctionnement de notre 
charmante commune. En clair ceux qui aiment 
Albigny…
 
Être élu de sa commune, et fortiori Maire ; est une 
place privilégiée…
Mais c’est aussi une fonction qui expose et qui 
expose parfois avec violence.

Je ne parle ici ni de moi, ni même 
d’Albigny particulièrement mais de 
cette fonction d’élu local en général 
qu’il faut absolument réhabiliter.

Car, quand certains succombent à 
la dangereuse tentation d'entourer 
d'opprobre des élus qui ne sont là 

que par la volonté de servir leur territoire et leurs 
concitoyens, ils fragilisent alors la démocratie toute 
entière.

Je sais bien qu’il peut y avoir des tricheurs, dans cette 
fonction, dans ce « corpus », comme dans d’autres.

La loi nous punit alors plus sévèrement qu’un simple 
citoyen et c’est bien ainsi.

Elle nous oblige également à plus de transparence sur 
nos revenus, sur nos patrimoines, et c’est bien ainsi.

La loi nous oblige désormais à moins de cumuls de 
mandats. Probablement ne va-t-elle pas assez loin.

Mais il est absolument inexcusable d'être considéré, 
a priori, comme suspect parce qu’élu.

L’élu local est un formidable amortisseur des chocs 
sociaux et sociétaux ; il est le liant face à des intérêts 
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individuels parfois contraires, il est le repère de 
chaque habitant d'une collectivité.

Les élus locaux sont souvent capables d'échapper aux 
sectarismes, aux clivages politiques tout en restant 
fidèles à eux-mêmes, capables aussi, voire surtout, 
d'échapper à une ambition personnelle médiocre.
Être élu, ce n'est pas une vanité, c'est souvent 
porter haut le sentiment du devoir accompli.

C'est pourquoi je peux témoigner aujourd'hui ; par la 
fonction qui est la mienne et plus largement la nôtre; 
que la mise en cause récurrente des élus et autres 
responsables publics ; est d'une grande violence.

Être une femme ou un homme engagé, ça ne doit 
pas être obligatoirement douter de tout sauf de 
soi-même.

Aujourd'hui, une large frange de la classe politique 
se nourrit trop facilement de dénonciations 
démagogiques, visant le corps intime de notre 
République.
Trop de dénonciations diffamatoires portent 
atteintes aux fondements même de notre démocratie.
La démocratie c’est comme les superbes paysages qui 

nous entourent, il faut de temps en temps s’arrêter sur 
le bord de la route pour l’observer et en profiter.

Le devoir de l’élu de proximité c’est de protéger 
un patrimoine, issu de la culture et de l’histoire 
sociologique de son territoire.

Certes les lois évoluent, les temps changent, nous 
devons rester attentifs aux besoins du nouveau mode 
de vie de la jeunesse, aux attentes d’une population 
vieillissante, à un monde économique en pleine 
évolution et à une situation sociale parfois précaire.
Mais attention, ne vendons pas notre âme pour un 
intérêt individuel, avide d’ambitions personnelles et 
narcissiques.  
Et rappelons-nous, comme l'a dit... «Talleyrand »
"Il y a une force bien plus grande que la calomnie, 
c'est la vérité".

Depuis que je suis Maire d’Albigny, entouré d’une 
équipe, dont une solide majorité me fait confiance, 
depuis plus de 15 ans, je n’ai cessé de m’investir pour 
voir cette commune se transformer, s’améliorer et 
devenir une collectivité où il fait bon vivre. 
Nous avons rénové, adapté, restructuré, embelli 
et favorisé la vie de nos administrés ; pour une 
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population qui nous a renouvelé sa confiance.
Nous avons investi plus de 20 000 000 € en travaux ; 
certes avec l’aide du Grand Lyon et les subventions de 
l’état et du Conseil Général.
Nous avons, tous les ans augmenté les subventions 
aux associations et aux écoles.
Nous avons maintenu à seulement 50 %, la 
participation des familles aux repas de la cantine 
scolaire (env. 22 000 repas par ans).
Et à travers le C.C.A.S., nous avons augmenté notre 
aide aux plus défavorisés.
Et tout cela, sans aucun emprunt et sans dette. Mais 
surtout sans avoir modifié, depuis de nombreuses 
années, la part communale des impôts locaux.
Nous avons su, malgré la pression, entretenir une 
diversité de commerces et services de proximité ; 
avec un dynamisme associatif qui est une véritable 
force pour continuer à vivre ensemble. 

Nous devons donc rester nous-mêmes et poursuivre 
notre chemin la tête haute, avec notre volonté de 
bien faire, en continuant d’aller de l’avant et en 
restant unis devant les ennemis de la liberté… 
C'est ce qui continuera à faire notre force.

Que cette année 2017 soit pour vous sereine, solidaire 
et généreuse ; qu’elle favorise la réussite scolaire de 
nos jeunes, avec une ouverture vers le sens civique 
et le respect de l’autre ; la diminution du chômage, 
avec de belles perspectives d’une vie professionnelle 
épanouie et bien sûr, une belle et paisible retraite 
pour nos aînés."

Mesdames, Messieurs, encore une 
fois, j’ai pris un immense plaisir 
à vous accueillir, à vous montrer 

notre engagement et notre volonté 
indéfectible en ce début d’année.
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• Les associations, singulièrement actives 
à Albigny : La majorité de ces associations 
fonctionnent grâce à l'énergie de leurs bénévoles. 
On ne peut que les remercier pour leur 
engagement et dévouement.

•  Merci aux enseignants et au personnel 
des écoles, qui préparent l’avenir de nos 
jeunes, et je sais que cela exige un investissement 
total de leur part : Bravo pour ce qu’ils font.

•  Merci à tous les acteurs et partenaires 
économiques et sociaux (artisans, 
commerçants, entreprises, professions libérales…) 
pour l’énergie déployée dans le développement 
de leurs activités.

•  Un merci à tous les services qui 
assurent avec efficacité notre sécurité 
au quotidien, et Dieu sait nous en avons 
besoin et qui, parfois, malheureusement, le paient 
de leur vie : La Gendarmerie et les pompiers, avec 
qui nous avons des contacts de proximité.

• Un merci, tout particulier, aux agents 
communaux administratifs et 
techniques et aux bénévoles du CCAS.

• Enfin un merci appuyé au Centre 
Hospitalier Gériatrique d’Albigny, plus 
grand employeur du Val de Saône, représenté 
aujourd’hui par mon ami Charles Dadon, le 
directeur, qui par son bon sens nous permet de 
travailler intelligemment ensemble.   

•  Sans oublier mes collègues Maires du 
Val de Saône, avec lesquels nos fréquents 
échanges constructifs permettent de faire évoluer 
notre beau territoire.  
Je remercie également ceux du Conseil Municipal 
qui participent activement à la gestion de notre 
charmante commune.

Et pour finir, je vous souhaite mes meilleurs vœux 
de santé, de bonheur et d’épanouissement pour 
l’année 2017. ◗

Jean Paul Colin                                                                                         
Maire D’Albigny sur Saône

Je remercie particulièrement :
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DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL
L'équipe du CCAS visite nos seniors

Dispersés dans les différents 
quartiers de la commune, les seniors 
qui n’avaient pas pu participer 
au repas spectacle du mois 
d’octobre, ont reçu un délicieux 
coffret gourmand, offert par la 
Municipalité. 

C’est avec beaucoup de plaisir 
que tout le monde a apprécié 
ce sympathique petit moment 
d’échange et de convivialité. 
L’équipe du CCAS souhaite à tous 
les Albignolais une très belle année 
2017. ◗

Comme chaque année, les membres du CCAS (Conseil 
Communal d’Action Sociale) se sont mobilisés pour rendre 
visite à nos aînés de plus de 80 ans.

NOUVEAU LOCATAIRE 
Au bar du Marronnier place Verdun     

Jésus Domingo Torres qui exploitait le bar du 
Marronnier a pris sa retraite le 31 décembre 
2016. Le local est momentanément fermé, 
le temps de rafraîchir les peintures et faire 
quelques petits travaux. 
Début février, c’est Céline Pottier Saint-Cyr 
qui prendra la relève.
Nous lui souhaitons la bienvenue sur notre 
commune. ◗

• �Du lundi au jeudi  
de 7h à 19h

• Le vendredi de 7h à 22h
• Le samedi de 7h à 17h

Fermeture le samedi soir 
et le dimanche toute la 
journée.

Ces horaires et 
jours d’ouverture 
peuvent évoluer à 
court terme 
(notamment le 
dimanche matin). 

Jours et horaires d’ouverture  
du bar des Marronniers : 

CHASSE AU TRÉSOR CHOCOLATÉ 
Rendez-vous le 16 avril

Le Conseil Municipal d’Enfants va organiser le dimanche 16 avril jour 
de Pâques, la 4e édition de sa grande chasse aux œufs dans le parc de 
l’Accueil.

Pour cette occasion, un espace délimité sera 
réservé aux plus petits sur la partie haute du parc.
Environ 1 000 œufs en chocolat vont être 
cachés par les jeunes Conseillers, ainsi que 2 
œufs « en or » donnant droit à un petit cadeau.
Le nombre d'oeufs sera limité à 5  par 

enfant afin de contenter le plus grand 
nombre d’entre eux.

À la fin de la manifestation, un chocolat 
chaud sera offert à tous par l’association 
PÉGASE. ◗
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DES ARBRES, DE LA NOSTALGIE 
et pour finir des bancs et un peu de chaleur…

La décision de couper des arbres 
est toujours difficile à prendre, tant 
ces éléments de la nature ont leur 
place dans nos villages et parce que 
bien souvent ils nous accompagnent 
depuis longtemps…
Dans le cas du chantier situé devant 
la pharmacie, la Municipalité a tout 
fait pour conserver quatre beaux 
arbres, sur le côté Sud de l’esplanade. 
Mais côté Nord, les modifications 
pour la sécurité de la rue Jean 
Chirat, l’aménagement de places 
de stationnement supplémentaires 
et la refonte de l’espace public 
n’étaient pas compatibles avec le 
maintien des arbres existants. Ceux-
ci auraient certes peut-être pu vivre 
encore quelques années, pour autant 
leur âge avancé et le développement 
démesuré de certains ne leur 
auraient pas permis de demeurer en 
place encore très longtemps.
 

C’est donc sur proposition de la 
Métropole de Lyon qui gère et 
finance l’ensemble des travaux de 
voiries de ce secteur que l’abattage a 
été entrepris, non sans regret !
Bien évidemment, dès que possible 
d’autres arbres seront replantés en 
accompagnement de la création de 
l’esplanade elle-même.
À cette occasion, l’éclairage et tous 
les équipements publics de la place 
seront renouvelés.
 
Et le bois : qu’est-il devenu ?
Deux gros morceaux de tronc 
(fût) ont été travaillés par les 
bûcherons pour fabriquer des 
bancs rustiques qui seront mis 
en place ultérieurement au Parc 
de l’Accueil et/ou à la zone de 
loisirs permettant de conserver un 
souvenir symbolique des arbres 
abattus.
 

Pour le reste, comme il est de 
coutume depuis quelques années 
sur la commune, le bois coupé a été 
mis gratuitement à la disposition 
des habitants inscrits au préalable 
en mairie.

Vous êtes intéressé pour une 
prochaine distribution de bois ?
Rien de plus simple : inscrivez-
vous en mairie par mail ou par 
téléphone.
Lorsque votre tour viendra, vous 
serez contacté.
La distribution se fait dans l’ordre 
d’inscription sur la liste et en 
fonction de la quantité disponible.

Conditions à remplir : habiter 
Albigny, être en mesure de débiter 
et transporter le bois par ses 
propres moyens et à ses risques et 
périls. ◗

Bien qu’annoncé lors du Conseil Municipal de septembre dernier, l’abattage de six arbres aux 
abords de la pharmacie, dans le secteur du chantier de la nouvelle esplanade Daniel Sarrabat, 
a suscité une certaine nostalgie auprès des riverains et habitants du quartier.
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CAMBRIOLAGES 
Les bons gestes pour s’en prémunir 

Protégez les accès à votre 
maison ou à votre appartement : 
• � équipez votre porte d’entrée d’un 

système de fermeture fiable, d’un 
moyen de contrôle visuel type 
œilleton et d’un entrebâilleur ;

• � installez des équipements adaptés 
et agréés, volets, grilles, éclairage 
automatique intérieur et extérieur, 
alarme ou protection électronique 
en demandant conseil à un 
professionnel.

Soyez prévoyants :
• � photographiez vos objets 

de valeur pour en faciliter 
les recherches ainsi que 
l’indemnisation par votre assureur 
en cas de vol ;

• � notez le numéro de série et 
la référence des matériels 

électroniques, conservez vos 
factures et vos expertises. 

Soyez vigilants :
• � si vous avez perdu vos clés 

de maison ou si vous prenez 
possession d’un nouveau logement 
changez en les serrures ;

• � fermez la porte à double tour, 
même lorsque vous êtes chez vous;

• � ne laissez pas une clé sur la serrure 
intérieure d’une porte vitrée ;

• � avant de laisser entrer quelqu’un 
chez vous assurez-vous de son 
identité ;

• � ne laissez jamais une personne 
inconnue seule dans une pièce de 
votre domicile ;

• � placez en lieu sûr et éloignés des 
accès vos bijoux, cartes de crédit, 
sacs à main, clés de véhicules 
(voitures, utilitaires, motos ou 
scooters) ; 

• � ne laissez jamais d’objet de valeur 
visible à travers les fenêtres ;

• � si vous avez un coffre-fort il ne 
doit pas être visible de personnes 
de passage chez vous. ◗

Pour dissuader les cambrioleurs, retarder les intrusions, 
protéger votre domicile et limiter les désagréments d’une 
violation de domicile quelques bons gestes suffisent parfois.

Ne commettez pas 
d’imprudence :

• � N’inscrivez pas vos 
noms et adresses sur vos 
trousseaux de clés ;

• � Ne laissez pas vos clés sous 
le paillasson, dans la boîte 
aux lettres ou sous un pot 
de fleurs.   Confiez-les à une 
personne de confiance !

• � Évitez en été de laisser vos 
fenêtres ouvertes la nuit ;

• � Fermez votre porte 
d’entrée lorsque vous êtes 
dans le jardin ;

•�  Ne laissez pas dans le 
jardin une échelle, des 
outils, un échafaudage…

•�  Enfin, en cas d’absence 
durable prévenez un voisin 
et/ou une personne de 
confiance, faites relever 
ou suivre votre courrier et 
transférer vos appels sur 
votre téléphone portable 
ou sur une autre ligne. 

Signalez votre absence à la 
Police ou à la Gendarmerie 
pour profiter du dispositif 
OTV.  

Pensez à signaler 
à la Police ou à la 
Gendarmerie de Neuville 
tout fait suspect 
pouvant indiquer qu’un 
cambriolage se prépare.

Vous êtes victime d'un cambriolage :

COMPOSEZ le 17 ou le 112 pour prévenir la POLICE ou 
la GENDARMERIE de Neuville : 
• N° utiles en cas de perte ou de vol :  
Opposition carte bancaire : 0 892 705 705 
Opposition chéquier : 0 892 68 32 08 
• Oppositions téléphones portables mobiles : 
- SFR : 10 23
- Orange : 0 800 100 740
- Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00 
- Free mobile : 32 44 ou 0 899 960 702 



Le conducteur du véhicule doit déposer 
son ou ses passagers (moteur en marche) 
et repartir immédiatement pour laisser la 
place au véhicule suivant.

Pour que la zone réservée soit la plus 
efficace possible, il est primordial que 
les parents des élèves s’arrêtent le temps 
strictement nécessaire pour déposer ou 
embarquer leurs enfants. Idéalement, ils 
doivent rester au volant de leur véhicule.
Cet emplacement a été créé pour la 
SÉCURITÉ de vos enfants.

Merci à tous de respecter son 
fonctionnement !

Les parents qui souhaitent accom-
pagner leurs enfants jusqu’en classe, 
doivent être orientés vers du station-
nement de courte durée. ◗
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DÉPOSE MINUTE DEVANT L’ÉCOLE
 "Arrêt moteur en marche" impérativement 
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Le dépose minute est un emplacement réserve uniquement pour un court arrêt et non pour 
un stationnement, même de courte durée. 

RESTOS DU CŒUR
Campagne d’hiver jusqu’au 10 Mars 2017

Inscriptions   
• �Tous les mercredis 

9h à 11h30 et 14h à 16h

Pour une inscriptions vous munir des documents 
justificatifs de vos ressources et dépenses 

Distributions adultes  
• �����Chaque mardi et vendredi 

8h30 à 11h30 et 14h à 16h

• �Chaque mardi 
18h30 à 19h30  
Uniquement pour les  

personnes en activité  
ou en formation

 
Distributions bébés  
• �����Chaque mercredi  

9h à 12h et 14h à 16h

Restos de Neuville :
11 avenue Gambetta, 
Neuville S/Saône
04 72 08 95 87
ad69.neuville@restosducoeur.org
http!//rhone.restosducoeur.org
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La Mission locale PNVS met en 
œuvre le dispositif « GARANTIE 
JEUNES » qui concernera 150  
jeunes par an. Celle-ci permet 
aux jeunes de 18 / 25 ans qui sont 
ni en emploi, ni en éducation, 
ni en formation, ou en situation 

de vulnérabilité sur le marché 
du travail, de bénéficier d’un 
accompagnement sur un an  
pour accéder à une autonomie 
professionnelle et financière. Une 
allocation de  470,95€  vient en 
appui des démarches  des  jeunes 

dans le cadre d’un engagement 
sur un an.  La première session du 
mois d’octobre 2016 s’est déroulée 
avec un collectif de 15 jeunes, 
motivés et satisfaits de ce type 
d’accompagnement basé sur la 
dynamique de groupe. 

MISSION LOCALE
Du nouveau pour nos jeunes

Vous êtes intéressé : 
contactez votre conseiller 
Mission Locale.

La deuxième session a démarré 
le 2 novembre avec 14 jeunes 
prêts à tenter l’expérience de 
cette action.

Il s’agit d’un accompagnement 
intensif et personnalisé dans un 
parcours s’inscrivant dans une 
dynamique de groupe, combinant 
des expériences de travail, 
des évaluations de niveau de 
compétences 
et un suivi social avec le principe de 
« l’emploi d’abord »

Cet accompagnement  sera 
composé :
• �d’un temps collectif intensif de  

4 semaines à temps plein ;

• �d’un suivi individuel vers et dans 
l’emploi, une fois par semaine 
durant 11 mois.

L’entrée dans ce dispositif se fait sur 
étude de dossiers présentés à une 
commission d’admission où sont 
présents l’État, la Métropole et la 
Mission Locale.
La mise en œuvre se fait dans des 
locaux spécifiques situés à Rillieux la 
Pape ; deux animateurs seront dédiés à 
cet accompagnement. 
L’entrée des jeunes se réalisera chaque 
mois  par promotion de 15 participants. ◗

PAROLE DE JEUNES

"Ça donne un rythme." 
(horaires du travail)

"c'est une aide pour 
trouver du travail." 

"Nous prépare à notre 
futur emploi." 

"Reprendre un rythme 
de vie normal, le fait de 
se lever le matin."

"On nous apprend à vivre en 
groupe, à nous exprimer devant 
des gens plus facilement, à 
ne pas juger les gens sur leur 
apparence et à se chercher un 
travail." 

"La garantie jeune permet de 
mieux s'orienter pour sa vie 
future, c'est un réel soutien." 

"Ça nous aide à mieux 
nous exprimer."

"Apprendre à faire son CV sans 
avoir besoin d'aide, savoir 
communiqur au téléphone, 
rencontrer des gens." 

"Une bonne ambiance 
de groupe." 

"C'est très intéressant" 

●• INFORMATION MUNICIPALE
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À l’heure actuelle, la rue Zipfel est 
une impasse.
Mais, dans le cadre du Plan 
Pluriannuel d’Investissement(PPI), 
la Métropole a voté une enveloppe 
de 1,4 million d’euros pour le 
prolongement et l’aménagement 
de cette rue ; afin qu’elle débouche 
sur le chemin Notre Dame qui 
sera élargi pour mettre en place un 
cheminement piéton sécurisé.
Cet aménagement permettra de 
désenclaver ce secteur par la création 
de cette liaison entre l’avenue Henri 
Barbusse et le Chemin Notre Dame.
Cela permettra aussi une 
requalification complète de la rue 
Zipfel en refaisant entièrement la 
chaussée, les trottoirs et des places 
de stationnement.
L’enfouissement des réseaux aériens 
est aussi prévu, ainsi que la création 
d’un dispositif de gestion des eaux 
pluviales, appelé jardins de pluie.
Jusqu’à ce jour, cette rue n’a pas 
d’assainissement des eaux de pluie.
Le principe des jardins de pluie est 
simple : ralentir l’absorption des eaux 
de pluie avec un mélange d’argile 
de limon et de sable sous le lit des 
jardins.

Avantages : 
les eaux pluviales qui passent 
par les égouts arrivent dans les 
rivières et sont néfastes pour la 
faune aquatique. De plus, en cas 
de gros orages, les égouts sont vite 
sursaturés et peuvent causer de 
gros problèmes en surchargeant les 
stations d’épuration. Alors que dans 
un milieu naturel, les eaux de pluies 
s’infiltrent lentement dans le sol 

avant d’être utilisées par les plantes.
Concernant ce projet, le schéma 
retenu est une chaussée en enrobé 
avec de chaque côté de la rue des 
stationnements et trottoirs en béton 
poreux ou enrobé drainant, dont les 
pentes alimenteront les 9 jardins de 
pluie prévus dans cette rue.
L’ensemble des travaux et des 
aménagements devrait se terminer 
en novembre 2017. ◗

TRAVAUX RUE ARMAND ZIPFEL
Prolongement, aménagements et jardins de pluie

Depuis quelques semaines la circulation et le stationnement sont fortement perturbés par 
d’importants travaux rue Jean Chirat/rue Germain.  

●• TRAVAUX

RUE JEAN CHIRAT/RUE GERMAIN
Travaux d’aménagement 

Des travaux qui concernent :
• L’aménagement de l’esplanade 
Daniel Sarrabat.
• La réalisation d’un réseau séparatif 
pour les eaux pluviales.  

• Le raccordement du Parc de 
l’Accueil pour la création d’un coin 
sanitaire.  
L’ensemble des travaux est géré 

et financé par Lyon Métropole 
qui nous annonce la livraison de 
ces aménagements avant l’été 
prochain. ◗

construction du projetLes jardins de pluie
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FÉERIE DE NOËL EN BORD DE SAÔNE
Enchantement des plus jeunes

Pour la 15e année consécutive, du 8 décembre au 5 janvier, inspirés par les États-Unis où vit leur 
fille, Anna et Rolland Perrot, Albignolais du quai Charles de Gaulle, ont réenchanté leur maison et 
leur jardin avec d’innombrables guirlandes et décors lumineux pour entretenir la magie de Noël

●• VIE DE LA COMMUNE

Ours polaires, phoques ou rennes 
du grand Nord, le pays du Père 
Noël, sans oublier le traditionnel 
bonhomme de neige, les arbres 
lumineux et les guirlandes multi-
colores installées sur la façade de 
la maison et le faîte du toit ; les 
sujets ne manquaient pas pour que 
chaque soir à la tombée de la nuit 
(de 17h à 21h), le jardin brille de 
mille feux et attire l’attention de 
tous. Ils ont été nombreux, auto-
mobilistes, cyclistes et passants à 
faire une halte pour se donner le 
temps d’admirer cette féerie de 
plus près, prendre des photos et 

partager l’émerveillement des plus 
petits ébahis.
Chaque année en novembre, c’est 
toujours avec des yeux d’enfants et 
l’envie de faire plaisir aux Albigno-
lais et aux Neuvillois ses voisins d’en 
face, que pendant une douzaine 
de jours, sans tenir compte des an-
nées qui passent, Rolland se trans-
forme en électricien et grimpe sur 
ses hautes échelles pour câbler ses 
mises en scènes et faire fonctionner 
les milliers d’ampoules « led » qui 
composent son décor. 
Rendez-vous est pris en décembre 
2017 pour une nouvelle féerie. ◗

La Commission Associations 
Communication a invité pendant 
le mois de décembre le Père Noël 
pour un calendrier de l’Avent 
revisité.
Fin novembre, les jeunes du 
Conseil Municipal d’Enfants ont 
participé avec les adultes de la 
commission à la décoration du  
« camion du Père Noël ». 
Guirlandes lumineuses, spots, 
boules, rideaux colorés sont 
venus l’embellir et le transformer 
en un superbe véhicule festif, 
avec lequel tous les vendredis et 
samedis soirs, aux alentours des 
18h30, le Père Noël est allé dans 
les quartiers, pour rendre visite 

aux enfants et leur distribuer 
papillotes et clémentines.
Le soir du 8 décembre, jour de fête 
au village, il a tenu à venir partager 
ce moment de convivialité avec 
petits et grands.

Pour sa dernière visite, le samedi 
24 décembre vers 17h30, une 
foule nombreuse l’attendait place 
Verdun. Accompagné de la Mère 
Noël et de ses fidèles lutins, il a 
distribué ses friandises et pour 
cette soirée exceptionnelle, 
chocolat chaud, vin chaud et tarte 
au sucre.  Avant de faire quelques 
photos souvenirs avec les enfants, 
récupérer son traîneau tiré par ses 
rennes et repartir pour sa grande 
tournée.
Les sourires et les yeux émerveillés 
des enfants, mais aussi des parents, 
étaient si grands que l’équipe des 
lutins a pris rendez-vous pour 
2017.◗

ANIMATION DE NOËL
Le camion festif du CME

 30 sujets lumineux 

 30 guirlandes équipées de leds
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AMBIANCE ROCK
Pour le spectacle de Noël de l’école  

Le 2 décembre, la salle Henri Saint 
Pierre a résonné rock ! 
Jérémy, le professeur de musique 
du groupe scolaire, est venu, 
accompagné de son orchestre de 
musiciens « Les Démon du Rock » 
pour faire danser, chanter et 

s’amuser les enfants de l’école dans 
l’ambiance festive de Noël. 

Un après-midi à succès dont les 
élèves garderont longtemps un bon 
souvenir comme en témoignent 
leurs récits. ◗

TÉMOIGNAGES D'ENFANTS
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LA FÊTE DU 8 DÉCEMBRE
Orchestrée par la Mairie, Pégase, le FCRD et les commerçants

Pégase, le FCRD et la Municipalité 
se sont mobilisés pour animer cette 
traditionnelle manifestation.
Le défilé aux lampions est parti 
de l’Espace Henri Saint-Pierre. La 
voiture de la Police Municipale 
en tête du défilé et les parents de 
l’association de parents d’élèves 
Pégase encadraient les petits 
participants, afin que tous soient en 
sécurité.

Passage avenue Gabriel Péri sous 
les yeux de nombreux badauds, puis 
direction et halte place Verdun où 

les commerçants, comme chaque 
année offraient vin et chocolat 
chauds, gâteaux, tartes au sucre, 
bonbons etc… 
Un moment de rencontre et de 
partage, de sourires et de détente 
dont chacun a bien profité.

Merci aux commerçants 
pour leur gentillesse et leur 
générosité.

Après le passage du Père Noêl 
dans la cour du Lavoir, certains 
sont allés se restaurer dans la 

salle toute proche. Les bénévoles 
du FCRD les attendaient, 
mais malheureusement peu 
de monde autour des tables ! 
C’était la dernière année que 
le FCRD se chargeait de cette 
partie de la fête. À ce jour, aucune 
association n’a proposé de prendre 
la relève. Espérons que cela sera 
chose faite d’ici la fin de l’année.

Merci à tous les bénévoles 
pour leur implication dans la 
vie du village et rendez-vous 
pour l’édition 2017.◗
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Trois séances de contes ont eu lieu à la bibliothèque en novembre et décembre. La dernière, 
le mercredi avant les vacances de Noël, a été animée par la Mère Noël qui a fait une distribu-
tion de papillotes très appréciée des petits et des grands

CONTES DE NOËL ET ANIMATIONS 
à la bibliothèque

Le but de ces formations est de 
savoir comment aider les autres 
en cas de danger ?

Trois séances de deux heures 
trente pour étudier les différents 
gestes à connaître et à pratiquer 
en cas d’urgence : la protection, 
la position latérale de sécurité, le 
massage cardiaque etc.

Pour la sécurité de tous, la Mairie 
a installé des défibrillateurs 
cardiaques dans cinq points 
stratégiques de la commune : 
• Espace Henri Saint-Pierre ;
• terrain de foot ; 
• Clos bouliste ; 
• Maison des associations 
• place Verdun. 
Ils sont simples d’utilisation et à 

la disposition de tous.
Mais les gestes qui sauvent restent 
indispensables et irremplaçables.
Alors n’hésitez plus, venez vous 
former aux premiers secours 
lors des prochaines cessions en 
2017.◗

FORMATION AUX PREMIERS SECOURS
Pourquoi pas vous !

Comme chaque année, Gérard Renfer, ancien capitaine des pompiers, a organisé avec 
l’aide de la Municipalité, une formation PSC1(Prévention, Secours Civique Niveau 1), et une 
cession de « recyclage » pour les personnes ayant déjà passé le diplôme.

Renseignements en mairie au :  
04 78 91 31 38.

Nos petits bambins ont, comme 
chaque fois, été fascinés par la 
magie des contes. Ébahis, les yeux 
grands ouverts et brillants, ils ont 
été captivés par les récits de la 
conteuse, tout comme leurs parents 
présents qui sont restés eux aussi 
très attentifs. Les séances avec le 
kamishibaï (petit théâtre d’images) 
émerveillent et ravissent toujours 
plus.
Sans cesse à la recherche d’idées 
nouvelles, pour la seconde année 
consécutive, les bibliothécaires 

avaient confectionné un très joli 
sapin avec des livres recyclés. 
En janvier, ce sont les plus grands 
enfants qui ont été invités à 
échanger autour d’un conte. Et, 
même s’ils ne croient plus aux 
histoires « même pas vraies ! », ils 
ont été sollicités pour en inventer 
une au cours d’un Atelier création, 
le 21 janvier, en présence de Sophie 
Quenum, conteuse animatrice. Pour 
le bonheur de ceux qui veulent y 
croire encore !
En 2016, la bibliothèque a acheté 

plusieurs livres « pop-up » (livres 
animés, développant en volumes 
certains éléments). Ces livres 
sont à la disposition des jeunes 
lecteurs, mais sous la responsabilité 
d’un adulte et uniquement en 
consultation sur place car ils sont 
fragiles. Une présentation de ces 
ouvrages est actuellement proposée 
dans les locaux de la bibliothèque. ◗
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Vendredi 16 décembre, les enfants déjeunant à la cantine ont dégusté un vrai repas de 
fête, un menu digne d’un grand chef.

LA CANTINE SOUHAITE NOËL
Mets gourmands et papillotes  

Le 1er décembre, les enfants de l’école maternelle ont 
assisté au spectacle « Le pingouin dans le frigo » proposé 
par la compagnie Ad Hoc.

SPECTACLE DE NOËL À LA MATERNELLE
Rires des plus petits 

L’histoire d’un pingouin échappé 
d’un zoo et qu’un détective doit 
retrouver. Pour cela, celui-ci 
va partir au Pôle Nord, rentrer 
bredouille et finalement retrouver 

le pingouin caché dans son frigo. 
Les facéties du détective ont bien 
fait rire les enfants qui ont beaucoup 
apprécié le côté burlesque du 
spectacle ! ◗
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Le SMMO en quelques mots

Créé en 1996, le SMMO met en 
œuvre une politique définie dans la 
charte d’objectif approuvée par ses 
assemblées délibérantes et définissant 
l’esprit et les buts du projet. Son 
périmètre d’intervention couvre 
le territoire des 12 communes 
membres : 
Albigny-sur-Saône, Chasselay, 
Collonges-au-Mont-d’Or, Couzon-
au-Mont-d’Or, Curis-au-Mont-d’Or, 
Limonest, Lissieu, Poleymieux-au-
Mont-d’Or, Saint-Cyr-au-Mont-
d’Or, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, 
Saint-Germain-au-Mont-d’Or, 
Saint-Romain-au-Mont-d’Or et 
Quincieux qui rejoindra le SMMO 
cette année. Soit une population 
totale de 37 748 habitants (+ 3 
398 habitants avec l’entrée de 
Quincieux).
Ses instances organisatrices sont 
composées de représentants, des 12 
et bientôt 13 communes membres, 
du Conseil Départemental du Rhône 

et de la Métropole de Lyon.
Les enjeux du projet Monts d’Or porté 
par le SMMO sont essentiellement 
de préserver un patrimoine périurbain 
remarquable par sa superficie, sa 
richesse et sa diversité qui en font un 
espace majeur de la trame verte de 
la Métropole de Lyon. Un massif de  
7 000 ha avec la plaine des Chères 
(soit 2 374 ha d’espaces classés 
naturels et 1 944 ha d’espaces classés 
agricoles) à sauvegarder, gérer et 
mettre en valeur. 

Les principales interventions du 
SMMO :

• �connaissance et gestion du 
patrimoine des Monts d'Or ;

• �maintien de l'agriculture ;
• accueil du public ;
• �information, sensibilisation, 

pédagogie, création de lieux 
d’accueil spécifiques ;

• intervention foncière ;
• �gestion et police de 

l’environnement.

Le 20e anniversaire 

L’occasion pour son Président, Max 
Vincent, Maire de Limonest, de 
retracer les temps forts de la vie du 
SMMO et notamment sur ses volets 
fonciers et agricoles.

« Depuis 20 ans le SMMO mobilise 
ses membres et partenaires pour 
la pérennité de l’agriculture 
périurbaine et pour une meilleure 
anticipation sur le démembrement 
des exploitations et l’implantation 
des sièges d’exploitation. Le 
SMMO travaille aussi activement, 
sur une reconnaissance des sites 
naturels et agricoles comme 
espaces de productions agricoles 
où les activités humaines s’intègrent 
dans le massif en comprenant et 
respectant sa fonction principale. Il 
faut que nous ayons conscience que 
le risque d’une hégémonie culturelle 
urbaine est réel. Je tiens à rappeler 
que pour maintenir l’activité agricole 
et garantir la transmissibilité des 

SYNDICAT MIXTE DES MONTS D’OR 
20 Ans d’actions pour qui pourquoi ?

Le 23 novembre 2016, le Syndicat Mixte des Monts d’Or (SMMO) a fêté ses 20 ans. Deux 
décennies d’actions pour préserver et mettre en valeur un massif exceptionnel, haut lieu 
de production agricole, de biodiversité, de patrimoine bâti et de découvertes.
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outils de production, une politique 
foncière est indispensable. La 
stratégie mise en œuvre par les élus 
du SMMO pour la sauvegarde de 
l’agriculture en milieu périurbain 
est axée sur la reconnaissance du 
rôle d’intérêt général assuré par 
l’agriculture. 

Enfin, cette action de fond 
correspond à une nécessité 
culturelle de faire comprendre à 
une population et des décideurs 
de plus en plus urbains que les 
espaces naturels et agricoles 
sont avant tout des espaces de 
productions animales, végétales, 
de biodiversité. »
 
Max Vincent a conclu en rappelant 
que le projet Monts d’Or est 
une volonté politique forte pour 
préserver ce territoire de qualité, 
fruit d’une histoire et d’un travail 
collectif passé et futur ; avant 
d’évoquer deux projets pilotes qui 
contribuent à la préservation du 

massif des Monts d’Or. 
• La création d’une chèvrerie 
intercommunale à Limonest en 2009 :  
propriété du SMMO, elle accueille 
80 chèvres dont la production 
de lait est transformée sur place 
en fromage fermier et écoulée en 
totalité en circuits courts (Magasins 
de producteurs, AMAP, vente à la 
ferme, marchés). 

• Une acquisition foncière 
importante en 2015 : dans le cadre de 
sa politique de maintien de l’activité 
agricole sur le massif, le SMMO a 
fait l’acquisition d’un ensemble de 13 
ha de prés, anciens vergers et forêt 
situés sur la commune de Limonest. 
L’acquisition de ces parcelles a 
permis à un jeune agriculteur de 
s’installer. Il a déjà pris possession 
des lieux et ses vaches redonnent vie 
à ces terres vouées à partir en friche 
sans activité agricole. ◗

+ d'infos : 
montsdor.com .
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APPEL AUX BÉNÉVOLES
Les petits frères des Pauvres du Val de Saône 

Depuis 1946, les bénévoles de 
l’association les Petits frères des 
Pauvres accompagnent, dans une 
relation fraternelle, des personnes 
de plus de 50 ans, souffrant 
de pauvreté, d’exclusion ou de 
maladie graves. 

En leur consacrant un peu de 
leur temps, ces bénévoles aident 
les personnes isolées, souffrant 
de pauvreté ou de maladies à 
retrouver une estime de soi, de 
meilleures conditions de vie et une 
place au milieu des autres en créant 
avec elles une relation privilégiée.

Si vous avez envie d’œuvrer pour 
une société plus fraternelle et que 
vous avez deux heures ou plus à 
offrir chaque semaine, rejoignez 

l’équipe des petits frères de Pauvres 
du Val de Saône, 12 bénévoles, qui 
seront heureux de vous accueillir 
pour rendre visite aux personnes 
âgées isolées du Centre Hospitalier 
Gériatrique.◗

Depuis 1946, les bénévoles de l’association les Petits frères des Pauvres accompagnent, 
dans une relation fraternelle, des personnes de plus de 50 ans, souffrant de pauvreté, 
d’exclusion ou de maladie graves. 

●• ASSOCIATIONS

Renseignements :  
Les petits frères de Pauvres,
2 rue Saint-Gervais Lyon 69008 
Tél : 04 72 78 52 52 
Email : lyon.nord@
petitsfreresdespauvres.fr

L’Association ALBIGNY DANSE a organisé pour la 6e année 
consécutive, le marché de Noël à l’Espace Henri Saint-
Pierre, dimanche 4 décembre

LE MARCHÉ DE NOËL 

Des stands colorés et variés ont 
permis de trouver les cadeaux et les 
décorations des prochaines fêtes :  
peinture sur porcelaine, objets 
en grès, faïence, chocolats, noix, 
coffrets cadeaux, doudous pour 
bébé, couronnes et décorations de 
Noël, bijoux, habits de poupées, 
écharpes, bonnets, huiles essentielles 
et autres objets cadeaux.
Côté animation, une pêche à la 

ligne a ravi les petits visiteurs et une 
loterie pour tous a permis de gagner, 
toutes les 2 heures, de très beaux 
lots généreusement offerts par les 
exposants.

En fin de matinée, la chorale de 
l’association, nouvellement créée 
et dirigée par Patricia Moreira, 
chanteuse professionnelle, a 
présenté son répertoire devant un 

public enthousiaste : « On écrit sur 
les murs » et « L’oiseau et l’enfant » 
des Kids United, « Voyage en Italie 
» de Lilly Cub et reprise par tout 
le public « Siffler sur la colline »  
de Joe Dassin.◗
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Le Judo Club a organisé en novembre dernier et pour la 5e année consécutive, le Salon Vins & 
Saveurs devenu au fil des ans l’un des évènements phare de la vie de la commune.

JUDO CLUB 
5e Édition Salon Vins & Saveurs

Les différents exposants qui 
ont participé à ce week-end 
gastronomique sont des producteurs 
qui transforment des matières 
premières de qualité pour en faire 
des mets savoureux et enchanter 
nos papilles. Des amoureux du 
terroir qui parlent avec passion de 
leurs savoir-faire : foie gras, vinaigre 
bio, chocolat, miel, charcuterie, 
fromages sans oublier les vins et 
spiritueux.
Chaque année les organisateurs du 
salon sont attentifs à ne sélectionner 
qu’un seul représentant par produit 
et de différentes régions de France 

pour vous les faire toutes découvrir ; 
l’Alsace, la Savoie, la Bourgogne, la 
Champagne et la Vallée du Rhône 
étaient représentées cette saison.

Pendant ces deux jours, chacun a pu 
déguster de très bonnes 
choses et profiter de 
l’espace de restauration 
rapide alimenté de 
produits préparés sur 
place par les exposants.

Une belle réussite 
pour cette 5e édition 
qui a réuni plus de 750 

visiteurs séduits par l’originalité 
et l’authenticité du salon.

Rendez-vous en novembre 
prochain pour la 6e édition ! ◗
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Du 10 au 26 mars pendant deux semaines, l'espace Henri Saint-Pierre accueillera la  
5e édition de la Biennale en Val de Saône.

RETOUR DE LA BIENNALE EN VAL DE SAÔNE 
Peintures, sculptures et photos à l'honneur

Plus de 400 m2 d’exposition 
pour mettre en valeur une 
vingtaine d’artistes talentueux. 
Des peintres, des sculpteurs 
et des photographes choisis le  
14 janvier par un comité de 
sélection, composés de membres 
de l’association RegART et d’élus 
en charge de la biennale.

Cette 5e édition marquera le 30e 
anniversaire d'expositions de 
grande qualité proposées sur la 
commune. Elle sera l’occasion 
de découvrir plus de 200 œuvres 
aux techniques et sujets très 
variés. Chaque visiteur trouvera 
très certainement des œuvres 
à aimer et d'autres à détester 

mais une chose est certaine, 
aucun ne restera indifférent et 
tous pourront échanger autour 
d’œuvres de qualité.

Merci aux bénévoles de 
l’association RegART fidèle 
partenaire de la Municipalité 

dans l’organisation de cette 
manifestation artistique qui à 
chaque édition attire toujours plus 
de visiteurs de toute la région.

L’entrée est gratuite, n’hésitez pas 
à venir et revenir durant les 15 
jours d’exposition.◗

• Lundi, mardi, mercredi, jeudi,    	
   vendredi de 15h30 à 18h30.

• �Samedi et dimanche  
de 14h30  à 19h.

En matinée et sur 
rendez-vous pour 
les groupes et les 
scolaires.

Jours et horaires d’ouverture  : 
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3 MÉDECINS :
• Dr Chloé LADOUS :  
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
04 78 91 58 34 sur rendez-vous
• Dr Catherine  
BERNARD DE VILLENEUVE : 
Mardi, mercredi, vendredi, 
samedi en alternance :
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
04 78 91 70 39 sur rendez-vous 
• Docteur Emmanuel GEROUDET :
Lundi, mercredi, jeudi, 
samedi en alternance 
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
04 72 02 70 77 sur rendez-vous 

3 KINÉSITHÉRAPEUTES :
• Jérémie DAGUENET 
et Nadia ZOELLER
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
04 78 91 70 49 sur rendez-vous 
• Blandine SALLÉ
2 chemin du Tremblay 
06 78 28 14 19 
au cabinet et à domicile 
sur rendez-vous 

3 INFIRMIÈRES :
• Annick SALIGNAT
• Emmanuelle CHALMETTE
• Aurélie CARRET
Soins à domicile
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
04 78 91 61 07 permanences : 
lundi au vendredi de 8h45 à 9h

1 ORTHOPHONISTE :
• Françoise ROCHER :
6 Esplanade Daniel Sarrabat
04 78 98 28 30 sur rendez-vous  

1 PSYCHOLOGUE : 
• Marie-Thérèse BALAIS : 
8 Esplanade Daniel Sarrabat 
07 68 46 36 32 sur rendez-vous
www.psychologue-montsdor.fr 

2 OSTÉOPATHES : 
• Lydia SOURIAL
38 avenue Gabriel Péri
06 31 25 60 17 sur rendez-vous  
• Francis NYOCK
8 Esplanade Daniel Sarrabat
09 81 01 72 69 sur rendez-vous

1 PODOLOGUE PÉDICURE :
• Corinne DESPERT
Pédicure Podologue D.E.
2 place de verdun
04 78 27 03 17

PHARMACIE DES 2 RIVES
13 rue Germain
04 78 91 45 09
lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30  
et de 14h30 à 19h30, 
le samedi de 8h30 à 12h30 
Fermée :
samedi après-midi 
et dimanche 
(sauf jour de garde)
pharmades2rives@gmail.com 

✁

RUBRIQUE 
MÉDICALE
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LES INCROYABLES COMESTIBLES 
Pourquoi pas grâce à vous à Albigny !

La devise des Incroyables Comestibles : 
« On plante, on arrose, on partage ! »

Ainsi, certains viennent découvrir 
ou retrouver le plaisir de faire 
pousser quelques légumes bio, 
d'autres se réjouissent de partager 
les petits travaux en commun et 
retissent du lien. Pour quelques-
uns, ça sera un arrosage de temps en 
temps des bacs à proximité de chez 
eux, tandis que pour d'autres il s'agit 
de provoquer une vraie réflexion 

sur la place de la nature en ville et 
dans nos villages et la nécessaire 
proximité des lieux de production 
de ceux de consommation.

À Albigny-sur-Saône, ils sont 
quelques-uns à se croiser devant les 
grilles de l'école ou dans différentes 
associations qui ont l'envie de 
tenter l'aventure des  Incroyables 
Comestibles  ! Mais pour passer 
à l'action  ils ont besoin de vous ! 
Parce que tout est à faire  : trouver 

les lieux, construire des bacs, choisir 
des graines et préparer les premiers 
plans en prévision du printemps. 

Si cette expérience vous intéresse 
n'hésitez  plus et contacter 
directement ceux qui s’en occupent : 
Email : ic.albigny@gmail.com ou la 
mairie qui transmettra ! ◗

Peut-être avez-vous déjà entendu parler de ces habitants de villes ou de villages qui se 
lancent dans une « occupation » très pacifique d'espaces publics délaissés ou parfois un peu 
banalisés par les plantations ornementales saisonnières... Seuls ou aidés des municipalités, 
ils plantent des végétaux comestibles dont chacun peut s'occuper et dont tout le monde 
peut jouir : la récolte est libre ! 

●• ENVIRONNEMENT

+ D’info :
http://lesincroyablescomestibles.fr/
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Il semble que toutes les bonnes fées ne se soient pas penchées au bon moment sur le 
berceau des jardins familiaux qui devaient initialement voir le jour en 2016 sur la commune. 
Hélas ! Trois fois hélas ! Des obstacles inattendus sont venus contrarier le bon déroulement 
du projet, retardant à ce printemps 2017, l’espoir de voir enfin ces jardins démarrer.

JARDINS FAMILIAUX
… Suite des épisodes précédents !

•� �Mais que s’est-il donc passé ?
La réalisation de ces jardins, sur 
le terrain dit de la Marie Choffard 
(derrière l’arrêt de bus face à 
la zone de loisirs) ne nécessite 
pas d’importants travaux, mais 
quelques aménagements sont 
forcément nécessaires : pose d’une 
clôture, de portail d’accès, d’un 
petit local pour entreposer les 
outils en sécurité, d’une arrivée 
d’eau et quelques points de 
puisage...

Le terrain ayant été jadis jardiné 
(jusqu’aux années 70-80 il abritait 
des jardins ouvriers), il n’y pas 
de gros mouvements de terre à 
prévoir, juste un labour général et 
l’émiettement de la surface…

•� �On le voit, rien de bien compliqué
Sauf qu’après avoir franchi 
vaillamment toutes les étapes 
administratives et sous la houlette 
d’un architecte paysagiste, le 
projet n’a pas trouvé une seule 
entreprise à même de répondre à 

la consultation réglementaire qui 
a eu lieu l’été 2016.  Totalement 
inattendu, mais très fâcheux  : 
aucune offre de prix n’a été remise !

Depuis, l’Adjoint en charge des 
travaux se démène pour trouver 
des entreprises en mesure de traiter 
ces quelques travaux, en gardant 
un œil vigilant sur le montant 
des offres, afin de rester dans les 
budgets prévus.
Pour mémoire, ces aménagements 
bénéficieront d’une subvention de 
la Métropole du Grand Lyon à 
hauteur de 40%, ce qui représente 
une aide précieuse.
 
À ce jour, les choses semblent en 
voie de se débloquer et à moins 
d’une nouvelle péripétie, tout 
devrait rentrer dans l’ordre ce 
printemps.

Dans cette attente, l’Association 
des Jardins des Carrières s’est 
réunie cet automne et lors d’un 
petit goûter très convivial à la salle 

du lavoir, a pu faire le point sur le 
projet avec l’équipe municipale.
 
Pour terminer sur le registre des 
contes ou fables du temps jadis, 
on note aussi la présence d’une fée 
plutôt mal intentionnée, qui est 
venue semer le trouble et dispenser 
nuisances et médisances.

Le « côté obscur de la force » prend 
parfois le dessus chez certains.
Nous en sommes navrés et espérons 
que celles et ceux d’entre-vous qui 
en ont eu l’écho n’en auront pas été 
affectés.
 
Ce beau projet, très peu coûteux 
pour les finances publiques, va 
permettre à celles et ceux qui n’ont 
pas accès à un terrain privé de 
pouvoir cultiver des fleurs ou des 
légumes et de tisser des liens avec 
d’autres jardiniers et améliorer la 
cohésion entre les habitants des 
différents quartiers de la commune.

Que demander de plus ? ◗ 25

●• ENVIRONNEMENT



●• JEUNESSE

LE CENTRE DE LOISIRS DES JEUNES  
ALBIGNOLAIS 
Animations, sorties, séjours de vacances 

Pôle 3/11 ans (Centre de loisirs, 
NAP et Périscolaire)
Pour AgDS 2016 a été le 
fruit de nombreux échanges 
avec les Albignolais. En effet, 
AgDS Albijeunes s’efforce de 
communiquer et diffuser le 
plus largement possible les 
informations relatives à ses activités 
avec les différents moyens de 
communication dont dispose la 
commune.
AgDS remercie vivement, l’équipe 
enseignante pour sa participation, 
qui lui permet de garder une 
vraie proximité avec les élèves, 
et la commune pour l’accès à ses 
supports de communication et 
ses équipements municipaux. Elle 
remercie aussi les habitants avec 

lesquels elle échange régulièrement 
sur les sujets liés à l’enfance et à la 
jeunesse, lui permettant de mieux 
appréhender l’évolution d’Albigny. 
Que cela soit par des discussions 
informelles, les conseils d’école 
ou encore les questionnaires de 
satisfaction. 
Ce sont ces échanges et cette 
confiance qui se sont établis au fur 
et à mesure de l’implication de la 
structure dans la vie des Albignolais, 
qu’AgDS veut continuer à cultiver 
dans le but d’être au plus près des 
attentes et de rester disponible et à 
l’écoute de tous.
De nombreuses familles utilisent 
les services d’AgDS Albijeunes qui 
garantit son total engagement et sa 
constante motivation. ◗

Centre de loisirs 2017 : 

• �vacances d’hiver : 
du lundi 20 février au 
vendredi 3 mars 2017

• �vacances de printemps : 
du lundi 17 au vendredi 28 
avril 2017

• �vacances d’été : 
du lundi 10 au vendredi 28 
juillet 2017. 

Fermeture en août.

Le programme sera distribué 
un mois avant chaque période 
de vacances scolaires dans 
les cahiers de liaison, au 
périscolaire, à la mairie…
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●• JEUNESSE

2017 POUR LES 12/17 ANS 
Séjour Ski du 25 février au 3 mars 2017** 
à la Chapelle d’Abondance 

Pôle 12/17 ans 
Une cinquantaine d’adolescents 
ont participé aux activités 
proposées par l’accueil ados. De 
nombreuses soirées et sorties  : 
la patinoire, le bowling, le ciné 
ou encore Walibi ont permis de 
tisser un lien avec les jeunes de la 
commune. 
La mise en place des séjours Ski 
et Pleine nature lors des vacances 
de février (Alpes du Grand Serre) 
et juillet 2016 (Montrevel-en-
Bresse) ont donné à AgDS la 
possibilité d’être sur des projets 
plus longs, donc de connaître et 
partager davantage  et d’être à 
l’écoute des jeunes.
Les vacances de printemps 
et d’automne 2016 ont été 
marquées par le souhait d’AgDS 
d’utiliser l’ensemble des espaces 
intercommunaux dont la Salle du 
Vallon à Curis au Mont D’or.

L’objectif  étant aujourd’hui de 
poursuivre le développement de 
l’intercommunalité entre Curis et 
Albigny de nombreuses activités 
ont été proposées  à travers les 
semaines à thème : hockey en 
salle, Dodgeball, paint-ball, 
tournoi de badminton etc. Ceci à 
travers nos semaines à thème.
L’adhésion au local ados d’AgDS 
est gratuite, il suffit de remplir 
la fiche d’information et la fiche 
sanitaire pour profiter du local, de 

l’équipe qualifiée et MOTIVÉE, 
ainsi que des activités mises en 
place. 
Retrouvez l’équipe toute l’année 
le mercredi de 14h à 19h, le 
vendredi de 16h30 à 19h et le 
samedi de 14h à 18h à la Maison 
des Associations d‘Albigny.

L’ensemble de l’équipe est à 
disposition des jeunes pour 
monter des projets  selon leurs 
envies ! ◗

Enfants à partir de la classe de 6e

Tarif  : 465€ avec aide du CCAS 
possible en fonction des revenus 
et prise en compte des chèques 
vacances ou participations CE, 
CESU et bons CAF.

Ce tarif comprend  : transport, 
hébergement en pension complète, 
location du matériel, forfaits 
Chapelle et Torgon en Suisse  
(2 domaines), cours de ski si besoin, 
encadrement…) ◗

INSCRIPTIONS EN COURS 
RENSEIGNEZ-VOUS VITE.

• �Séjour été du 22 au 28 juillet 
2017 dans un lieu à définir au 
tarif de 320€.

• �Soirée Las Vegas, sortie 
Lyon, aquarium, ciné, 
sports…

+ D’infos :
Facebook 
asso albijeunes
Contact équipe :
06 79 18 19 75 ou 
04 37 92 03 79 ou 
Albijeunes@agds.fr

AgDS vous souhaite une 
excellente année 2017 ! 
**(Deuxième semaine des vacances 
d’hiver).



CALENDRIER DES FÊTES  
ET MANIFESTATIONS

●• INFOS PRATIQUES

Du 10 au 26 - Reg ’Art, 
biennale d’art contemporain 
Espace Henri Saint-Pierre.

Samedi 25 - MLA, salle du 
Lavoir, 
concert de 18h à 20h.

Mars

Dimanche 2 - judo, interclub, 
Espace Henri Saint-Pierre, 
toute la journée.

Samedi 15 - association 
bouliste, 
coupe René Monternot à 
13h30 au clos.

Avril

Lundi 1er - KBC, vide grenier, 
parking de Villevert sur la 
journée.

Samedi 20 - association 
bouliste, 
coupe René Viannet, au clos 
sur la journée.

Mai

Vendredi 9 - Albigny Danse, 
gala, 
Espace Henri Saint-Pierre, 18h.

Vendredi 16 - PEGASE, 
boum des CM2, 
Espace Henri Saint-Pierre, de 
13h45 à 16h.

Samedi 17 - PEGASE, pique-
nique, 
parc de l’Accueil, 12h.

Vendredi 23 - Judo Club, gala 
fin d’année, 
Espace Henri Saint-Pierre, 18h.

Vendredi 23 - association 
bouliste, 
coupe Pierre Morel, au clos, 18h30.

Jeudi 29 - Les Jours Heureux, 
zone de loisirs, concours de 
pétanque, 13h30.

Jeudi 30 - La Plaine de Vie et 
Municipalité, 
à la Plaine, apéritif quartier sud, 
18h30.

Vendredi 30 - Municipalité, 
récompenses aux associations, 
Espace Henri Saint-Pierre, 
18h30.

Vendredi 30 - Judo Club, 
pique-nique, 
parc de l’Accueil, 19h.

Juin

de OCTOBRE  
À DÉCEMBRE 2016

Mariages

CASPER Gabriel et RICHARD Adeline, 
Marie, Catherine, le 5 novembre
VIGNAL Samuel et BARDOT Barbara, 
le 26 novembre 
RODRIGUEZ José Maria et 
SAAL Zouina, le 3 décembre 

Décès

PIGNAT Veuve NADIN Marina, 
le 14 octobre 
ROLLET Étienne Marie-Claude, 
le 1er novembre 
JOURDAN Thomas Joanny, 
le 22 novembre 
SOLLIER Francisque Benoit Alexandre, 
le 20 décembre 
MICOULOUD Ép. CORDERO Valérie 
Patricia Thérèse, le 13 décembre 

Naissances

COVACIU Élisa née le 9 octobre 
GOMES ielena le 16 octobre 
LUCET Margaux Maddale  
née le 17 octobre 
GEDIK Hasan né le 24 octobre 
MONTOYA Tony, Kaïs né le 11 novembre 
ABES Anas, né le 23 novembre 
DORAT Maë-Lys Christine Marie-Joëlle, 
née le 11 décembre 
JABARKHIL Hila née le 17 décembre 
HIMEUR Melina, née le 19 décembre 
SHTJEFNI Roni le 29 décembre 

ÉTAT CIVIL
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Jean-Marc Oliveres 07 82 93 50 16 -  jean-marc@admin-valdesaone.fr- www.admin-valdesaone.fr

À NOTER

Les dates des prochaines 
élections

• Présidentielles les 23 et 7 mai
• Législatives les 11 et 18 juin


